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Erwägungen

E. 1
Par prononcé du 12 avril 2018, le Président du Tribunal civil de l'arrondissement de la
Sarine a levé définitivement l'opposition formée par A.________ (

poursuivi ) au commandement de payer qui lui a été notifié à la réquisition de la Ville de
Fribourg (

poursuivante ), à concurrence des sommes de x'xxx fr. xx avec intérêts à 3% l'an dès le 8
mai 2017 (impôt communal 2015) et de xxx fr. avec intérêts à 3% l'an dès le 8 mars 2017
(taxe non pompier 2016) (

n° xxxxxxx de l'Office des poursuites de la Sarine ). Statuant le 17 mai 2018, la IIe Cour
d'appel civil du Tribunal cantonal de l'Etat de Fribourg a déclaré irrecevable le recours du
poursuivi.

E. 2
Par écriture expédiée le 28 juin 2018, le poursuivi forme un recours au Tribunal fédéral
contre l'arrêt cantonal; il sollicite l'octroi de l'assistance judiciaire. Des observations n'ont
pas été requises.

E. 3
La décision attaquée est en principe susceptible de recours en matière civile ( art. 72 al. 2
let. a LTF , en relation avec l' art. 80 LP ). Toutefois, vu l'insuffisance de la valeur litigieuse
( art. 74 al. 1 let. b LTF ; ATF 133 III 399 consid. 1.3) et l'absence de question juridique de
principe ( art. 74 al. 2 let. a LTF ; ATF 141 III 159 consid. 1.2), le recours constitutionnel
subsidiaire est seul ouvert en l'espèce ( art. 113 ss LTF ). Il n'y a pas lieu d'examiner plus
avant les autres conditions de recevabilité, le procédé du recourant étant d'emblée voué à
l'échec.

E. 4
La juridiction cantonale a préalablement rejeté la requête du poursuivi visant à la "

tenue d'une audience ". Elle a rappelé que la procédure de recours est en principe écrite et se
déroule sans débats, l'autorité supérieure statuant sur pièces ( art. 327 al. 2 CPC ); l'autorité
de recours peut néanmoins ordonner des débats si elle l'estime utile. En l'espèce, dès lors
que toutes les pièces nécessaires pour statuer se trouvent au dossier, il n'y a pas lieu
d'ordonner des débats.

Le recourant ne réfute aucunement ces motifs, pas plus qu'il n'expose les droits
constitutionnels ( art. 116 LTF ) que l'autorité cantonale aurait violés ( art. 106 al. 2 LTF ,
en relation avec l' art. 117 LTF ; ATF 133 III 439 consid. 3.2 et la jurisprudence citée); en
particulier, il ne soutient pas qu'une telle prérogative découlerait de l'art. 6 § 1 CEDH (



cf . sur ce point: ATF 141 I 97 et les références). Faute de motivation, le recours est
irrecevable à cet égard.

E. 5.1
La cour cantonale a déclaré irrecevable le recours du poursuivi en retenant que son écriture
ne comportait aucune motivation idoine. En effet, l'intéressé n'a formulé aucun grief
concret, ayant un minimum de consistance, mais s'est borné à reprendre quasiment mot pour
mot les explications de sa réponse à la requête de mainlevée, dans laquelle il affirmait, sans
le démontrer, ne pas devoir les montants réclamés. Son argumentation se limite ainsi à
présenter sa propre version des faits, sans exposer en quoi le premier juge aurait accueilli à
tort la requête de mainlevée définitive, ni formuler de critiques à l'encontre des motifs de la
décision entreprise. Il s'ensuit que le poursuivi n'a pas respecté les exigences posées à l' art.
321 al. 1 CPC .

Supposé recevable, le recours serait de toute manière mal fondé. La poursuivante a produit
le bordereau d'impôts 2015 du 6 mars 2017 et la facture du 23 janvier 2017 relative à la taxe
non pompier 2016, décisions attestées définitives et exécutoires, qui justifient ainsi toutes
deux la mainlevée définitive au regard de l' art. 80 al. 2 ch. 2 LP ; il en est de même des frais
de rappel et de sommation. De son côté, le poursuivi n'a pas soulevé l'un des moyens prévus
à l' art. 81 al. 1 LP ; comme il n'a pas prouvé sa libération, c'est à bon droit que le premier
juge a levé définitivement l'opposition.

E. 5.2
De jurisprudence constante, lorsque la décision attaquée se fonde sur plusieurs motifs,
indépendants et suffisants pour sceller le sort de la cause, la partie recourante doit
démontrer que chacun d'eux viole le droit, en l'occurrence ses droits constitutionnels ( art.
106 al. 2 LTF , par renvoi de l' art. 117 LTF ; ATF 142 III 364 consid. 2.4 et les références);
ce principe s'applique, en particulier, lorsque le recours a été déclaré principalement
irrecevable et subsidiairement mal fondé ( ATF 139 II 233 consid. 3.2, avec les références).
Or, en l'espèce, le recourant ne s'est pas conformé à cette exigence, faute de critiquer le
motif (principal) de la juridiction précédente pris de l'irrecevabilité du recours sous l'angle
de l' art. 321 al. 1 CPC .

E. 6
Vu ce qui précède, le présent recours doit être déclaré irrecevable par voie de procédure
simplifiée ( art. 108 al. 1 let. b LTF , par renvoi de l' art. 117 LTF ). Les conclusions du
recourant étaient d'emblée vouées à l'échec, ce qui implique le rejet de sa requête
d'assistance judiciaire ( art. 64 al. 1 LTF ) et sa condamnation aux frais ( art. 66 al. 1 LTF ).

Le présent arrêt rend sans objet la requête d'effet suspensif présentée par le recourant.
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